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Fédération Française de la            
Montagne et de l’Escalade

La  gestion des sites naturels d’escalade
CDESI/PDESI
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La mise en place des CDESI/PDESI

�Une nécessité ? Sans doute. 

�Une charge ? Sans aucun doute

�Un risque        ? Peut-être. 



alpinisme

expéditions

escalade

ski de montagne

raquettes

randonnée

canyonisme

�Une nécessité!
�La mise en place des CDESI suit un rythme 

assez lent

�Etat des lieux : 
�CDESI installées = 20
�PDESI réalisés = 4
�Départements 07, 26, 58, 63. 
�Les départements riches en falaises sont

souvent  sans CDESI/PDESI.
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CDESI/PDESI.

�Une charge!
� Sans aucun doute car la mise en place de la CDESI et  le 

suivi du dossier est lourd et coûteux en temps, énerg ie, 
responsabilité. 

� Le PDESI est un but à atteindre….cela prend du temps.  
� Souvent, la FFME se trouve face à des opérateurs qui 

disposent de plus de moyens qu’elle pour cette gesti on 
et qui sont les financeurs mais n’assurent pas les E SI.

� La professionnalisation du milieu fédéral n’est pas 
aboutie.

� La FFME œuvre pour le bien commun. 
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CDESI/PDESI.
�Un risque ?
� Peut être ?
� L’inscription au PDESI, inscription qui garantit 

l’accès aux sites et de fait leur usage, est 
conditionnée de plus en plus 
(systématiquement ?) au conventionnement,
demain à de coûteuses études d’impact!!!

� Il y a peu d’ESI inscrit dans les PDESI, le 
différentiel, existant/inscrit est énorme.

� Cela pose donc la question du conventionnement 
et du risque assumé par la FFME. 

� Qui doit conventionner, pour qui, quels usages?
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Des contradictions?
� Les CDESI sont souvent  instruites par le service 

environnement du Conseil Général (à quoi sert la 
TDENS ?)

� Mais le Sport de Nature c’est aussi (surtout ?) du 
tourisme. 

�Constat: 
� Les logiques,Tourisme/environnement/sports 

s’opposent trop souvent. 
� Il y a cloisonnement entre service des Conseils 

Généraux,  une logique de « domaine réservé ».
� Il existe des politiques sportives territoriales qui ne 

s’appuient pas sur les CDESI, ex: Conseil Régional 
de PACA et ses dix projets « pilote » de la mission 
« montagne ».
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CDESI/PDESI

La place d’une fédération: la FFME
� La FFME est très demandée dans la démarche 

CDESI ( forte de son expérience, compte-tenu 
des ses 850 conventionnements signés avec, soit 
les Conseils Généraux, soit l’ONF ou encore des 
propriétaires privés )

� Bien positionnée territorialement
� Active dans la mise en place des normes de 

classement et d’équipement
� Active dans le conventionnement (depuis plus de 

20 ans)
� Active dans la défense des ESI (falaises/canyons)
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Question pour la FFME: L’accessibilité.

� La FFME doit-elle poursuivre une démarche de 
conventionnement et le risque occasionné.

� La FFME doit-elle agir pour une communauté beaucoup 
plus large que le nombre de ses adhérents (visiteurs ? 
professionnels? Communes/EPCI, autres…)

� Quel est le coût/assurance de ces actions qui profite 
aussi à d’autres usagers que ses licenciés ? 

� La FFME doit-elle prendre la place d’expert à charge 
pour les opérateurs (gestionnaires, Conseils Généraux, 
EPCI) de gérer ce patrimoine en bonne intelligence, d e 
l’assurer, de le développer. 

� La FFME doit-elle supporter seule le coût de                    
l’ augmentation constante des frais de défense des E SI?


